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Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 2 677 990 francs à 
l'association Première ligne pour les années 2021 à 2024  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'association Première Ligne 
est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à l'association Première ligne, un montant annuel de 
2 677 990 francs, sous la forme d'une aide financière monétaire 
d’exploitation au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
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Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme K03 « Sécurité sanitaire, promotion de la santé et 
prévention », pour un montant annuel de 2 495 990 francs (rubrique 
budgétaire 04.30.21.11.363600 S180380000) et sous le programme C01 
« Mesures et soutien financier individuel en matière d'action sociale », pour 
un montant annuel de 182 000 francs (rubrique budgétaire 
08.02.11.00.363600 projet S170695000).  
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2024. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre de mettre en œuvre des actions de 
promotion de la santé et de prévention chez les personnes consommant des 
substances psychoactives, et de réduire les risques liés à des injections et à la 
qualité de substances consommées ainsi que les risques psycho-sociaux. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
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Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la sécurité, de l'emploi et de la santé. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

1. Préambule 
 

1.1 De la répression à la réduction des risques  

Connue depuis le début du 20e siècle, la « réduction des risques » s'est 
développée en Europe dans les années 80. En 1926 déjà, la politique en 
matière de drogues en Grande-Bretagne était influencée par ce principe. La 
méthadone est utilisée comme produit de substitution aux opiacés dès 1960 
aux Etats-Unis. Le curseur se déplace sur la consommation problématique et 
non sur la désintoxication. Dignité et respect des usagers permettent 
d'aborder la question avec eux et son impact sur le mode de vie, sans 
jugement. Les programmes d'échange de seringues se mettent en place en 
Europe et, dès 1990-2000, les programmes de prescription d'héroïne sous 
contrôle médical et les salles de consommation débutent. 

A Genève, la fin des années 80 voit le développement de mesures de 
substitution portées par des initiatives privées. L'essentiel de la politique est 
alors encore consacré à l'abstinence. Les programmes de réduction des 
risques sont élaborés de façon parallèle, visant une solution pragmatique à la 
consommation de drogues. La prévalence du VIH était alors de 35% dans la 
population concernée et de, respectivement, 80% et 90% pour les hépatites B 
et C. Seules quelques pharmacies distribuaient alors des seringues stériles. 
 

1.2 La politique de prévention dans le cadre de l’usage des drogues en 
Suisse 

L'émergence de cette réalité virologique au sein des consommateurs de 
drogues ainsi que les scènes ouvertes de la drogue, notamment à Zurich, 
éveillent les consciences. Quelque 50% des nouvelles infections au VIH sont 
alors liées à la consommation de drogues. La réduction des risques s'insère 
désormais dans la politique fédérale de lutte contre les drogues, formant un 
pilier à part entière. Les effets de cette politique permettent alors de diminuer 
le nombre de décès, de réduire la criminalité et d'améliorer la santé des 
usagers.  
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Pour mémoire, les 4 piliers sont : 

– le pilier « prévention » : il vise à réduire la consommation de drogues en 
évitant que les personnes ne se mettent à en consommer et ne développent 
une dépendance; 

– le pilier « traitement» : il contribue à la réduction de la consommation 
de drogues en permettant de sortir d'une dépendance ou d'en préserver la 
possibilité; il contribue en outre à la promotion de l'intégration sociale et 
de la santé des personnes traitées; 

– le pilier « réduction des risques » : son objectif est de minimiser les 
effets négatifs de la consommation de drogues sur les personnes usagères 
de drogues et – indirectement – sur la société en rendant possible une 
consommation entraînant moins de problèmes individuels et sociaux; 

– le pilier « répression » : il contribue, par des mesures de régulation 
servant à appliquer l'interdiction des drogues illégales, à réduire les effets 
négatifs de la consommation de drogues. 

Pour y parvenir, il faut une volonté de concertation entre les différents 
acteurs et partenaires de ces 4 domaines d’intervention.  
 

1.3 Les programmes et structures genevois de réduction des risques liés 
à l’usage de drogues 

Le canton de Genève a mis les premières mesures de réduction des 
risques liés à l’usage de drogues illicites sous l'égide de ce programme 
fédéral. En 1991, le Groupe sida Genève reçoit un mandat de travail de 
réduction des risques, repris en 2004 par l'association Première ligne, 
spécifiquement créée pour cette tâche. Plusieurs structures et programmes ont 
alors vu le jour : Bus itinérant Prévention Sida de 1991 à 2013 (échange de 
seringues, prévention des infections sexuellement transmissibles), Bus 
Boulevards de 1996 à 2010 (accueil de nuit pour les femmes usagères de 
drogues se prostituant), Quai 9 (espace d'accueil et de consommation depuis 
2001), Nuit Blanche? (prévention et réduction des risques en milieu festif) 
depuis 2005, et Pôle de valorisation en 2010 (accompagnements psycho-
sociaux individualisés). Ces structures acquièrent une expertise dans leur 
domaine, approfondissant leur réseau et leur connaissance des usagers. 
 

1.4 Données épidémiologiques 

Au fil des années, les maladies virales diagnostiquées chez les personnes 
usagères de drogues ont diminué de manière importante. Pour le VIH, le 
nombre de cas est passé de 97 cas/an en 1991 à 2 cas/an en 2014. Ceci 
représente un large succès des mesures de réduction des risques, à l'aide de 
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programmes d'échanges de seringues, de distribution de préservatifs, 
d'information et de prévention. Sans compter les thérapies substitutives à la 
méthadone et la prescription médicale d'héroïne.  

Comme le souligne l’Office fédéral de la santé publique (OFSP), 28% des 
femmes et 25% des hommes testés séropositifs en 1994 avaient contracté le 
VIH en s’injectant des drogues par le biais de seringues infectées en raison 
du partage de matériel d’injection. Cette proportion a baissé de manière 
importante au fil du temps et s’est stabilisée depuis quelques années à moins 
de 5% pour les années récentes.  

A l'inverse, on constate une paupérisation croissante des usagers : le 
nombre de personnes utilisant les services de Quai 9 et annonçant vivre dans 
un logement précaire est en nette augmentation (57% en 2016 contre 29% en 
2006). Parallèlement, les usagers déclarant une activité professionnelle sont 
en diminution (42% en 2016 contre 71% en 2006). Cette précarisation sociale 
s'accompagne d'un volet sanitaire : les consommateurs vivant avec une 
infection virale chronique deviennent plus âgés et présentent d'autres 
maladies. Parallèlement, les souffrances psychiques sont également en 
augmentation dans cette population. 

Pour ces raisons, l'encadrement socio-sanitaire des usagers de drogues 
devient prioritaire, avant la lutte contre les maladies infectieuses chroniques. 
Cette dernière reste nécessaire et dynamique, avec une augmentation du 
nombre d'entretiens et de dépistages : 46 entretiens en 2019 ont ainsi permis 
de dépister 40 personnes pour le VIH et 35 pour l'hépatite C. 
 

1.5 Activités déployées par Première ligne 

Trois volets principaux de réduction des risques sont déployés dans notre 
canton par l’association Première ligne : Quai 9, Nuit Blanche? et le Pôle de 
valorisation sociale des consommateurs de drogue. A cela s'est ajoutée une 
prestation de drug checking fixe, ainsi que quelques interventions avec un 
laboratoire mobile, pérennisant une action initialement pilote. 
 

1.5.1 Le Quai 9, espace d’accueil et de consommation 

Le Quai 9 comprend une salle de consommation à moindres risques avec 
un espace d'accueil attenant. Inauguré en 2001, il vise à améliorer les 
conditions de vie des usagers, initialement des personnes s'injectant des 
produits psychotropes par voie intraveineuse. Son usage s'est élargi suite à 
une étude de 2003 intégrant les autres modes de consommation (sniff, 
inhalation). L'injection reste le mode de consommation le plus pratiqué 
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(42,45% en 2019) puis vient l'inhalation (39,81% en 2019) en augmentation 
et le sniff (17,73% en 2019).  

L'écoute, le maintien ou le rétablissement de liens sociaux et sanitaires 
sont privilégiés. Le Quai 9 favorise le retour de seringues usagées et surveille 
le taux de retour de seringues, promouvant un comportement responsable des 
usagers. 

Le Quai 9 travaille en partenariat avec le département de médecine de 
premier recours des HUG afin d'offrir une évaluation sanitaire aux 
consommateurs. Ce travail de détection, de soin ou de transfert dans le milieu 
hospitalier permet de diminuer la gravité des infections locales ou générales 
des personnes usagères de drogues. 513 soins ont ainsi été effectués en 2019. 
De même, un important travail de prévention autour des produits consommés 
est effectué sur place.  

Malgré cela, les urgences sanitaires ne sont pas exclues : en 2019, 
61 appels au 144 ont été nécessaires à la suite de surdoses. Des entretiens de 
réduction des risques ont lieu régulièrement et un travail de sensibilisation 
des usagers aux premiers secours est considéré : pour rappel, en 2000, près 
d'une centaine d'usagers avaient bénéficié d'une formation aux premiers 
secours, qui avait été relancée en 2014. 

Première ligne est également chargée d'une mission d'observation de 
l'environnement et de la situation des personnes consommant des substances 
psychoactives, y compris de l'émergence de nouvelles addictions. 
 

1.5.2 Le travail de réduction des risques liés aux consommations 
récréatives ou en milieu festif 

Les personnes consommant des substances psychoactives de façon 
récréative et/ou en milieu festif sont nombreuses et ne s'identifient que 
rarement comme consommateurs à risque. L'environnement festif peut 
induire un phénomène de toute-puissance et de négligence des risques 
encourus. Ces constats ont conduit, en 2005, à la création de Nuit blanche? 
dont les objectifs sont de : 

– favoriser l'accès des personnes concernées à l'information sur les 
conséquences des produits consommés; 

– soutenir ces personnes dans la réduction des risques encourus; 

– favoriser l'accès aux structures de soutien pour les personnes souffrant de 
problèmes liés à leur consommation; 

– accroître le niveau de connaissance de la population en général; 
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– améliorer la perception globale de la situation à Genève, à partir des 
actions développées. 

A travers la diffusion d’informations objectives, Nuit Blanche? œuvre 
principalement sur des concepts de responsabilisation et de respect de la 
personne quant à ses choix de consommation.  

Cette action s'est vue complétée par la création d'un dispositif initié en 
2013 et chargé de promouvoir un concept de prévention et de réduction des 
risques, ancré dans la loi sur la restauration, le débit de boissons, 
l'hébergement et le divertissement, du 19 mars 2015 (LRDBHD; 
rs/GE I 2 22).  

Enfin, en 2019, Nuit blanche? a renforcé son offre en proposant 
2 nouveaux services : le drug checking – un service d'analyse de substances – 
et #laperm, une permanence d'accueil libre proposant des moments 
d'échanges en présence et online. Le drug checking est maintenant intégré au 
contrat de prestations 2021-2024 au vu de son intérêt. L’objectif de cette 
action est d’offrir la possibilité aux personnes qui consomment des drogues 
festives – qu’elles soient dans une consommation expérimentale, 
occasionnelle, récréative ou problématique et qu’elles fréquentent ou non le 
milieu festif – de faire analyser leurs substances, tout en bénéficiant de 
conseils de prévention et d'une prise en charge, le cas échéant. Cette 
prestation a été étendue avec la mise en place pilote d'un dispositif de drug 
checking stationnaire, ouvert la semaine, et permettant aux usagers de fin de 
semaine de tester leurs produits les jours précédents. A côté du service 
stationnaire, Nuit blanche? propose chaque année plusieurs interventions en 
milieu festif avec présence d’un laboratoire mobile. 

L'offre d'intervention en milieu festif est appréciée des organisateurs. Nuit 
blanche? doit cependant faire des choix et rationaliser sa présence sur le 
terrain, tout en renforçant l'accompagnement des organisateurs. 
 

1.5.3 Le travail d’accompagnement individualisé des personnes 
usagères de drogues 

L'accompagnement des usagers va au-delà de leurs pratiques de 
consommation et ne se réduit pas à ce comportement. Ainsi, les 
professionnels de cette structure entourent la personne usagère de drogues, 
avant, pendant et après les consommations. 

L’association Première ligne, dans le cadre d'une prise en charge globale, 
cherche à renforcer ses prestations sociales, comme offre complémentaire à 
l’offre sanitaire proposée au Quai 9. En effet, au vu de la précarisation 
sociale de ce public et de sa vulnérabilité, l'organisation d'ateliers de 
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réinsertion permet de reconnecter les usagers à la vie quotidienne et de 
valoriser leurs compétences sociales et professionnelles. 

Ce processus permet d’enclencher une démarche dans laquelle 
s’esquissent de nouvelles perspectives de vie, hors de la consommation ou en 
permettant une meilleure gestion de cette consommation. Ainsi 53 personnes 
ont été suivies en 2019. Chacune de ces personnes a bénéficié de 2 entretiens 
et d'un accompagnement. Elles ont formulé une demande d'aide permettant 
d'initier la démarche d'accompagnement. 62 autres personnes sont passées 
par un atelier. Ces accompagnements concernent parfois des déplacements en 
vue d'effectuer des démarches sociales, administratives ou juridiques. 

Ce pôle, appelé à se développer, est toutefois à la lisière du domaine 
sanitaire même s'il influence sur l'état de santé de chaque personne qui en 
bénéficie. Pour cette raison, un complément financier du département de la 
cohésion sociale vient soutenir la prestation et une recherche de fonds à 
l'extérieur est en cours. 
 

1.5.4 Une action transfrontalière concertée 

L’accès universel aux prestations de prévention et de réduction des 
risques liés à l’usage de drogues a pour but de garantir à toute personne 
usagère de drogues une prise en charge socio-sanitaire, quelle que soit sa 
nationalité, sa provenance, sa domiciliation et son statut légal. Néanmoins, la 
fréquentation du Quai 9 par des personnes ne résidant pas légalement à 
Genève – notamment celles en provenance des régions françaises limitrophes 
– a fait craindre aux autorités le développement d’une forme de « tourisme de 
la consommation » occasionnant l’arrivée à Genève de nouvelles populations 
de consommateurs. 

Cette interrogation a conduit à une réflexion sur la prise en charge des 
usagers et sur les coûts du système. Une étude a ainsi été réalisée en 2018 par 
la Haute école de travail social de Genève, à la demande du comité de 
pilotage du Quai 9, pour déterminer précisément les profils et la provenance 
des usagers mais aussi leurs besoins socio-sanitaires.  

Les résultats de l’étude montrent que la part des personnes issues de 
France voisine qui déclarent être venues pour consommer plus facilement est 
marginale. Dans leur rapport au Quai 9, les résidents français ne se 
distinguent pas non plus des autres usagers. Comme l’ensemble des 
utilisateurs, ils valorisent les missions sanitaires et sociales de la structure. 
Ces éléments permettent d’infirmer l’hypothèse d’un éventuel tourisme de la 
consommation autre que celui lié à la force d’attraction du principal centre 
urbain de la région. 
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La fréquentation du Quai 9 par les résidents français (mais aussi par les 
personnes de nationalité extra-européenne sans statut légal) contribue de 
manière essentielle à la réduction des risques sanitaires sur le territoire 
genevois et plus largement dans la région. De plus, elle permet à ces 
consommateurs de bénéficier d’un soutien social de premier recours pouvant 
les aider à faire face à des situations sociales déjà particulièrement difficiles 
qui affectent leur intégrité. 

Ce soutien social est particulièrement important pour les résidents 
français en situation de désaffiliation. Bon nombre d’entre eux sont en effet 
déracinés, désocialisés, ont perdu ou se sont fait voler leurs documents 
d’identité. Pour les aider à se raccrocher au système social de leur pays, le 
Pôle de Première ligne et l’Association française de soins, réduction des 
risques et prévention des addictions (APRETO), qui œuvre dans le bassin du 
Genevois, ont passé un accord de collaboration interinstitutionnelle. Selon les 
termes de cet accord, une collaboratrice de l'APRETO a pour mission de 
renouer des liens avec les usagers français de Quai 9 afin de les orienter sur 
le dispositif social de France voisine et de leur permettre de bénéficier d'une 
protection sociale et d'un accès aux soins dans le pays où ils ont des droits. 
Ce processus complexe demande du temps et une action transfrontalière 
concertée. 
 

2. Bases légales et conventionnelles 

Les bases légales fédérales sur lesquelles s’appuie la réduction des risques 
sont, d'une part, la loi fédérale sur la lutte contre les maladies transmissibles 
de l'homme du 28 septembre 2012 (LEp; RS 818.101), et ses ordonnances 
d’application, qui donnent les moyens de lutte contre le VIH/sida et les 
infections sexuellement transmissibles et, d'autre part, la loi fédérale sur les 
stupéfiants et les substances psychotropes, du 3 octobre 1951 (LStup; 
RS 812.121). Par ailleurs, le Programme national VIH et autres infections 
sexuellement transmissibles 2011-2017 (PNVI) présente l'ensemble des bases 
techniques constitutives des actions cantonales dans ce domaine.  

Au niveau cantonal, c'est la loi sur la santé (K 1 03), notamment ses 
articles 21,121, 122 et 126 qui s’applique, depuis l’abrogation le 18 janvier 
2020 de la loi d'application de la loi fédérale sur la lutte contre les maladies 
transmissibles de l'homme (K 1 15) qui s'applique. La politique de l’Etat de 
Genève en matière de VIH/sida a été mise à jour et explicitée dans un rapport 
du Conseil d’Etat au Grand Conseil en juillet 2003 (RD 491). Par ailleurs, le 
canton a plusieurs fois renouvelé les subventions des associations œuvrant 
dans ce domaine. Depuis 2004, le soutien financier du canton est inscrit dans 
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le cadre de contrats de partenariat puis, à partir de 2009, de contrats de 
prestations.  
 

3. Stratégie cantonale en matière de promotion de la santé et de 
prévention des maladies et accidents 

Afin de guider l'action publique dans ce domaine, le canton s'est doté d'un 
document stratégique intitulé « Concept cantonal de promotion de la santé et 
de prévention 2030 ». Fruit d'une réflexion interdisciplinaire menée sous 
l'égide du Conseil d'Etat, il décrit les lignes directrices du canton de Genève 
en matière de promotion de la santé et de prévention (PSP) à l'horizon 2030.  

Ce concept a pour ambition d'apporter des réponses pertinentes et 
efficientes aux enjeux actuels de santé publique. Le concept a été précisé par 
un plan cantonal de promotion de la santé et de prévention adopté en 2019 
pour les années 2019 à 2023. 

Pour répondre à ces besoins de santé publique prioritaires, le concept et le 
plan s'articulent autour de 7 principes directeurs et de 8 axes stratégiques 
permettant d'agir sur l'ensemble des déterminants modifiables de la santé, 
qu'ils soient de nature socio-économique, comportementale ou 
environnementale. Centré sur l'humain, il privilégie une approche positive de 
la santé, prenant en compte autant les risques que les opportunités de santé 
durant toutes les étapes de la vie. 

Les principes directeurs régissent l'ensemble du concept et du plan et 
s'appliquent de façon transversale à tous les axes stratégiques. Le premier 
principe témoigne de la volonté de prendre en compte les besoins et 
opportunités de santé de l'être humain durant toutes les étapes de la vie. Le 
deuxième est dédié à la lutte contre les inégalités de santé, le troisième 
propose de promouvoir une approche positive de la santé et de considérer 
autant les facteurs de protection que les facteurs de risque. Le quatrième 
entend donner les moyens à la population d'agir en faveur de sa santé tandis 
que le cinquième affirme la volonté d'intervenir de manière complémentaire 
sur tous les champs d'action et niveaux d'intervention possibles. Les deux 
derniers principes directeurs soulignent respectivement la nécessité d'évaluer 
la pertinence et l'efficience des mesures déployées et de planifier les actions 
sur le long terme et dans l'intérêt général. 

Les deux premiers axes stratégiques du concept et du plan visent à agir 
sur le milieu de vie de la population genevoise, qu'il s'agisse de 
l'environnement physique ou du contexte socio-économique, générateurs à la 
fois d'opportunités et de risques pour la santé. Le troisième axe mise sur 
l'information et la sensibilisation pour renforcer les compétences de santé des 
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habitants du canton. Les trois suivants ciblent les besoins et opportunités de 
santé liés à des phases de vie spécifiques, à savoir l'enfance et la jeunesse, la 
période correspondant à l'activité professionnelle et enfin la vieillesse. Les 
deux derniers axes stratégiques portent respectivement sur le rôle du système 
de santé en matière de promotion de la santé et de prévention, et sur les bases 
légales et les conditions cadres. 

Les retombées positives de cette politique se mesureront sur le long 
terme. Sur le plan sanitaire, le premier résultat recherché est l'amélioration de 
la santé et du bien-être physique et mental de l'ensemble de la population 
genevoise. Cela se traduit notamment par une augmentation de l'espérance de 
vie en bonne santé, une diminution des atteintes à la santé liées à des facteurs 
modifiables et une réduction des inégalités de santé. Cette politique permet 
également de générer des bénéfices économiques en réduisant les besoins en 
soins ainsi que les coûts directs et indirects provoqués par les atteintes à la 
santé. Enfin, elle peut contribuer à l'atteinte des objectifs d'autres politiques 
publiques. 

La mise en œuvre du concept et du plan repose sur la collaboration d'un 
vaste réseau d'acteurs : instances cantonales, établissements publics 
autonomes, communes, secteur privé, milieu associatif ainsi que l'ensemble 
de la société civile.  

Le concept cantonal de promotion de la santé et de prévention 2030 a 
ainsi constitué le socle stratégique pour définir et prioriser les prestations et 
mesures qui devront être mises en œuvre dans le cadre du contrat de 
prestations décrit dans le présent document. Le plan cantonal de promotion 
de la santé et de prévention permet d'opérationnaliser ce concept pendant un 
laps de temps déterminé, avec des actions concrètes et des objectifs 
mesurables fixés.  
 

4. Prestations et objectifs  

Les actions de réduction des risques sont développées autours de 
4 prestations spécifiques que l’association Première ligne va poursuivre ou 
mettre en œuvre pour les années 2021-2024 : 

Prestation 1 : prévention de l'infection VIH, de l'hépatite C et d’autres 
infections sexuellement transmissibles (IST) liées aux pratiques de 
consommation des usagers; réduction des risques d'atteintes à la santé des 
usagers de drogue en lien avec leurs consommations de substances licites, 
illicites, tabac et/ou alcool; prise en compte des comorbidités somatiques et 
psychiatriques associées ainsi que des pathologies chroniques ou liées au 
vieillissement du public. 
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Cette prestation vise à mettre à disposition des personnes usagères de 
drogue un espace d’accueil et de consommation à moindre risque (Quai 9). 
Par ailleurs, il s'agit d'offrir aux usagers de ce lieu des soins de base et une 
orientation vers d'autres structures médico-sociales. Ces mesures sont 
complétées par une offre de dépistage gratuit des infections VIH et autres IST 
aux personnes usagères de drogues, une offre de sensibilisation et la mise en 
place d'une écoute spécifique afin de mieux gérer la problématique des 
souffrances psychiques. Enfin, des temps de déplacement sont prévus afin 
d'aller au contact avec les riverains, de collecter les seringues usagées et 
d'améliorer le lien avec le quartier. 

Prestation 2 : réduction des risques chez les personnes consommant des 
substances psychoactives en milieu festif et/ou consommant de manière 
récréative (Nuit Blanche?). 

Cela se traduit par des mesures visant à informer les personnes 
consommant des substances psychoactives en milieu festif à Genève des 
risques inhérents à leur consommation, et à contribuer au déploiement du 
dispositif cantonal de prévention et de réduction des risques dans les 
manifestations festives. Cette prestation comporte également un volet de drug 
checking stationnaire et mobile permettant de faire analyser les substances de 
façon volontaire. 

Prestation 3 : maintien et renforcement des compétences psychosociales, 
et accompagnement socio-sanitaire des usagers de drogues fréquentant le 
Quai 9. 

Cette prestation vise à fournir aux usagers du Quai 9 un soutien 
psychosocial leur permettant d'actionner des processus de réinsertion pouvant 
contribuer à maîtriser leur consommation et améliorer leur bien-être. Elle est 
mise en œuvre par des mesures d'accompagnement individualisé et des 
ateliers d'insertion. Le financement des ateliers d'insertion est complété par 
des sources externes. 

Prestation 4 : information, formation et sensibilisation de la population et 
des professionnels du domaine socio-sanitaire à la prévention et à la 
réduction des risques et aux politiques drogues. 

Cette prestation a pour objectif d'informer et de sensibiliser la population 
générale au concept de réduction des risques liés à l’usage de drogues légales 
et illégales et aux politiques drogues du canton. Il s'agit également d'informer 
et de former les professionnels des domaines du social et de la santé à la 
réduction des risques. Cela nécessite aussi de faire connaître les activités du 
Quai 9 et de l'action Nuit Blanche? en vue d'obtenir le soutien de la 
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population et des professionnels des domaines du social et de la santé à la 
réduction des risques.  
 

5. Aides financières 

Le montant annuel alloué pour ces prestations est de 2 495 990 francs 
auquel s'ajoute une contribution du DCS d'un montant annuel de 
182 000 francs. Les indicateurs et les valeurs cibles spécifiques à chaque 
objectif sont précisés dans les tableaux de bord des contrats de prestations. 
 

6. Conclusion 

L'action de Première ligne contribue de façon déterminante à la politique 
en matière de réduction des risques. L'association délivre des prestations 
spécifiques à la population concernée, qui ne sont assurées par aucun autre 
acteur socio-sanitaire.  

L'évolution socio-sanitaire des usagers incite Première ligne à compléter 
ses prestations et à prendre en charge l'usager de façon globale, afin de le 
rediriger vers les structures de soins et de soutien les plus adaptées. 

Par ailleurs, en participant activement au développement et au 
déploiement des concepts de promotion de la santé et de prévention des 
risques en milieu festif, Première ligne et Nuit Blanche? contribuent à la 
protection de la santé de la population, en particulier de celle des jeunes.  
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 

Annexes : 

1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrat de prestations 2021-2024 
4) Rapport d'évaluation 2017-2019 
5) Comptes audités 2019 (derniers comptes disponibles) 
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